BANYULS-SUR-MER

Région: Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes: Bureau des Affaires Maritimes à Port-Vendres; Bureau du Port de Banyuls-Sur-Mer. 

Le port de Banyuls-Sur-Mer est implanté dans la baie de Banyuls; il s'agit essentiellement d'un port de plaisance (350 postes d'amarrage). Les petits métiers sont amarrés le long du quai, en dedans de la digue de protection du port. Au nombre de 8 (12 pêcheurs), ils ont les caractéristiques suivantes:

Jauge brute (TJB): 1,1-14,4.

Puissance en kilowatts (kW): 7-213.

Longueur hors-tout (LHT, m): 5,2-11,9.

Une réserve marine existe depuis 1974 entre Banyuls et le cap de Peyrefite. Dénommée "Réserve Naturelle Marine de Cerbère-Banyuls", sa gestion est assurée par le Département de Pyrénées Orientales. Deux zones de protection y sont définies, une réserve "intégrale" de 65 ha devant le Cap Médéris, totalement protégée, et une zone élargie intégrant cette dernière, de 660 ha (jusqu'à de fonds de 70 m environ) où les activités de pêche et de plaisance sont réglementés.

Les petits métiers de Banyuls sont autorisés à titre dérogatoire avec celui de Cerbère à travailler toute l'année à l'intérieur de la zone élargie de réserve; leurs activités varient selon les saisons et les espèces recherchées.

Les produits de la pêche sont écoulés directement, sur le quai.

